
Annexe 1 
 

LES « MOINS DE 15 ANS » 
 

Une catégorie charnière entre l’EDR et les catégories « compétition » 
 

Objectifs : 
- se préparer à la compétition,  
- jouer par niveau et, pour chacun, à « son meilleur niveau »  
- « jouer en sécurité » 

 
Comment ? 

- deux règlements adaptés, jeu à XII et jeu à XV, 
- une préparation, sur un trimestre complet 
- des conditions à remplir  

o pour le passage à XV,  
o lors de chacune des rencontres. 

 
Deux règlements adaptés : 

- Jeu à XII  
o Au 1er trimestre pour TOUS, 
o Toute la saison pour ceux qui ont trop peu d’effectifs et pas de possibilité de travailler 

en bassin,  trop peu de vécu ou un niveau encore faible 
- jeu à XV  

o aux 2ième et 3ième trimestres pour les équipes niveaux A et B AUTORISEES 
o lors des rencontres ou les DEUX EQUIPES REMPLISSENT LES CONDITIONS 

 
Une préparation sur un trimestre : 

- une formation à la sécurité pour TOUS les éducateurs et TOUS les joueurs,  
- une formation « Académie de 1ère ligne » pour tous les éducateurs et TOUS LES « JOUEURS 

DE DEVANT » 
- une formation à la règle pour tous, en liaison avec le DTA ou le DDA, 
- une « CAPACITE A ARBITRER A 2 » pour plusieurs « paires » par équipe 

o « niveau club » : bonne connaissance de la règle et savoir-faire minimum, 
o « niveau départemental » : bonne connaissance de la règle et bon savoir-faire,  
o Niveau régional : bonne connaissance de la règle, bon savoir-faire et bon savoir être  

- une préparation au jeu à XV s’il s’agit « d’équipes de bassin » 
 
Des conditions à remplir pour « ETRE AUTORISE A JOUER A XV » 

- 2 éducateurs au moins par club ou équipe, titulaires du « passeport éducateur »  
- au moins 10 joueurs par équipe titulaires du « passeport joueur de devant »  
- au moins une paire de joueurs titulaires du « passeport arbitre jeunes »  

Ces 3 conditions remplies permettent au Comité la délivrance au club du « Passeport pour le XV » 
pour l’équipe concernée, avec indication du NIVEAU. 
 
Des conditions à remplir lors de la rencontre ou du Tournoi 
L’équipe présente sur une rencontre ou un tournoi et souhaitant y jouer à XV doit : 

- présenter une feuille de présence « certifiée » sur laquelle figurent, en nombre et en qualité, les 
personnes permettant de remplir les conditions pour « jouer à XV, soit 1 « éducateur », 8 
« joueurs de devant » et 2 « arbitres jeunes » titulaires du passeport correspondant 

- être en mesure de présenter les licences et les passeports de chacun des participants. 
 

SI UNE SEULE DES CONDITIONS N’EST PAS REMPLIE, LA R ENCONTRE SE JOUE A XII  
 
 



 
 

 
Passeport pour le XV 

 
Educateur 

 
Saison 20__ - 20__ 

 
Nom :_________________________________ 
 
Prénom : _______________________________ 
 
N° licence : _____________________________ 
 
BF EJ  année :_________________________ 
 
Journée Sécurité le : ______________________ 
 
Visa : 
 
Académie 1ière ligne le : ___________________ 
 
Visa : 
 
Validation CD : 

 
: Passeport pour le XV 

 
« Joueur de devant » 

 
Saison 20__-20__ 

 
Nom : ______________________________ 
 
Prénom : ____________________________ 
 
N° licence : __________________________ 
 
CPS « Sécurité » le _________________ 
 
Validation « académie 1ère ligne » : 
 
Date : _______Nom : ____________________ 
 
Visa : 
 
 
Validation CD : 

 
Passeport pour le XV 

 
« Arbitre Jeunes » 

  
Saison 20__ - 20 __ 

 
Nom : _______________________________ 
 
Prénom : ____________________________ 
 
N° Licence : _________________________ 
 
Validation « Arbitre Jeunes » 
Le : ________________________________ 
 
Niveau : 

- Club * 
- Départemental * 
- inter départemental ou territorial * 

 
Validation DTA ou CD : 
 
 
* rayer les mentions inutiles 

 
 



 
Annexze 2 

 
 

COMMENT SE PREPARE LE PASSAGE A XV 
 

CHEZ LES U 15 ? 
 

Le passage à XV se mérite, donc il se prépare, tant au niveau des joueurs que des éducateurs ou des 
équipes. 
 
Le passage à XV peut se faire au 1er Janvier  s’il a été préparé et si toutes les conditions 
nécessaires sont remplies.  
 
La programmation du 1er trimestre permet de se préparer à remplir les 4 conditions : 
 
1- Avoir, au niveau du club ou du bassin, un effectif suffisant et de qualité pour jouer en niveau A 
ou B : les CPS permettent de vérifier ces conditions pour les équipes de club et CPS plus les 2 
journées de Décembre permettent de s’organiser pour les équipes de bassin. 
Rappel : l’engagement d’une équipe à XV par un bassin ne doit en aucun cas entraîner une 
diminution du nombre d’équipes sur le bassin. Une 2ième équipe est obligatoire pour 
pouvoir accueillir « tout le monde » 
 
2- Avoir au moins 2 éducateurs par  équipe titulaires du Brevet Fédéral EJ ou plus. 
 
3-Tous les éducateurs doivent avoir suivi la formation sécurité et Académie des premières lignes. 
Les Comités départementaux organiseront ces journées, soit dans le cadre de réunions spécifiques, soit 
dans le cadre des CPS. 
 
4- Les joueurs doivent avoir été préparés aux spécificités de cette progression : 

- travail spécifique sur la sécurité pour tous les joueurs, dans le cadre d’un CPS, 
-travail spécifique avec l’Académie de première ligne, pour tous les avants, dans le cadre d’un 
CPS, 
- formation et validation d’au moins 2 « arbitres-jeunes » par équipe 

 
Le Comité Départemental ou Territorial valide, au fur et à mesure, ces formations et validations et 
délivre à l’équipe un « Passeport pour le XV » lorsque toutes les conditions sont remplies.  
 
Les feuilles de présence sur les rencontres ou Tournois à XV doivent permettre de vérifier que toutes 
les conditions requises sont assurées le jour de la manifestation. 
 
Le 1er trimestre permet à tous ceux qui le veulent de se préparer sérieusement  à ce passage : 

- 4 journées CPS dont plusieurs avec des contenus spécifiques : « Sécurité », « Académie des 
1ère ligne », « règlement et arbitrage » 

- Formation et validation par un jury compétent des « jeunes joueurs arbitres » dans le cadre 
départemental,  

- En Décembre, 2 journées de travail « Projets d’équipes » pour ceux qui vont se constituer en 
« équipes de bassin » 

- La mise en place par les Comités des actions « Académies 1ère ligne » et des réunions de 
formation au « Jeu en Sécurité » 



U 15 à XV 
 

Passeport pour le XV (Club ou Equipe) 
 

SAISON 20__ - 20__ 
 

Nom du club ou entente:____________________________________________________________ 
 
 Nom Prénom N° licence Niveau 
 
Educateurs 
Titulaires 

Du 
Passeport 

« éducateur » 

    

    

    

    

    

    

 
Joueurs 

Titulaires 
Du  

Passeport 
 

« Arbitre  
Jeune»* 

 

    

    

    

    

    

    

 
 

 
Joueurs 

 
Titulaires  

Du 
 Passeport 

 
« Joueur de 

devant » 
 

 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 
Décision du Comité : 

 
Passage à XV :   OUI*   NON*  Date : ____________ 
 
Niveau :   A*   B*   C* 
 
Nom :________________ Qualité :______________________ Visa et cachet du Comité 


